
ARTS, LETTRES, LANGUES

Préparation à l'agrégation d'espagnol

 Durée
1 an  Composante

UFR Sociétés, 
Cultures et 
Langues 
Étrangères

 Langue(s) 
d'enseignement
Français, 
Espagnol

Présentation

Sont recrutés par le biais du concours de l'Agrégation les 

futurs professeurs de lycée. C'est un concours de haut niveau 

nécessitant une préparation rigoureuse et soutenue.

L'UFR de Langues de l'université Grenoble Alpes prépare 

à l'ensemble des épreuves écrites et orales de l'agrégation 

d'espagnol.

Admission

Candidature

Les inscriptions à la préparation à l'agrégation ont lieu au 

mois de septembre.

 # Inscriptions à la préparation de l'agrégation externe

Il faut également s'inscrire au concours de l'agrégation 

d'Espagnol

Les inscriptions aux concours externes du second degré 

seront enregistrées auprès du Ministère.

# Consultez les conditions d'inscription sur le site du 

Ministère de l'éducation nationale

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Olga Lobo Carballo
 Olga.Lobo-Carballo@univ-grenoble-alpes.fr

Secrétariat de scolarité

Secrétariat pédagogique - Agrégation espagnol
 04 76 82 41 09

Lieu(x) ville

 Grenoble

Campus

 Grenoble - Domaine universitaire
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http://langues-etrangeres.univ-grenoble-alpes.fr/fr/menu-principal/formations/preparation-aux-concours/
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33987/enseigner-dans-les-classes-preparatoires-agregation.html
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33987/enseigner-dans-les-classes-preparatoires-agregation.html


Programme

Spécificités du programme

Préparation aux épreuves écrites

21 semaines de cours qui incluent :

• 1h30 ou 2h de cours hebdomadaires consacrés à chacune des questions au programme

• 2h hebdomadaires de traduction (alternance version/thème)

Des devoirs sur tables pourront être proposés.

Préparation aux épreuves orales (de fin avril à mi-juin)

• Séances de 2h consacrées à la leçon et à l'explication de texte, pour chaque question au programme

• Linguistique : 50 heures, échelonnées dès novembre de l'année en cours et se poursuivant après les écrits d'admissibilité, 

couvrant les deux volets (linguistique moderne et médiévale)

• Option : 12 heures échelonnées dans l'année (à déterminer avec l'enseignant concerné)

• Epreuve « Agir en fonctionnaire de l'Etat...» : préparation par des séances assurées à l'IUFM
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